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Gbl'oniaue Pttofessionnelle. 
De l'immunité de l'avocat aux audiences 

des Tribunaux civils et pénaux. 
.A prop.os d'une récente proposition de loi. 

Les avocats ont été J. l'honneur aux 
deux dernières séancts de la Chambre 
des Députés, celles du 26 et du 29 Juil
let i937. 

La Commission de la Justice présen
tait, par l'organe de Me Mahmoud Soli. 
man Ghannam, son rapport sur une 
proposition de loi du député Omar 
Omar tendant à la modification de cer
tain s articles du Code de Procédure In
digène relatifs à la police des audiences. 

L'a~t. 85 du Code de Procédure Indi
gène édicte que: 

" La police de l' audience appartient a u 
président qui peut faire expulser ceux qui 
troubleraient l'ordre )), 

L'art. 89 du même Code édicte à son 
tour que: 

"Le Tribunal est compétent pour pro
noncer la peine de 2-i ll eures de prison 
contre les individus qui troubl era ient l'au
dience et pour statuer sur la pein e des d6· 
lits commis à l'audience contre Je Trihtl
nal, l' un de ses membres ou les offi cier s 
de justice )), 

Ces deux articles cvrrespondent r es
pec tivement aux articles 62 et 66 du 
Code de Procédure Civil e t Commercial 
Jlli.r tc. 

Ces di spositions sont générales dan s 
leurs termes et s 'appliquent par consé
quent aussi bien aux avocats qu 'à tou
tes autres personnes présentes aux au
c! Jences des Tribunaux. 

Il en rés ulte indubitablement que le 
président du Tribunal peut faire expul
ser un avocat qui, dans son opinion, 
troublerait l'ordre, de même que le Tri
bunal es t compétent pour condamner à 
!?11 h eures de prison tout avocat qui trou
blerait l'audience et pour statuer sur 
tout délit commis à l'audience par un 
avocat contre le Tribunal, l'un de ses 
m embres ou un officier de justice. 

Le', avocats près les Juridictions Mix
te~ n 'ont guère eu à se plaindre de l'ap
P~J cation de ces deux textes depuis l'ori
gm e de la Réforme. Les traditions de 
l'Ordre, les relations qui, dès le début, 
s'établirent entre le Barreau et la Ma
gis trature Mixtes ont été telles que, 
dans aucune circonstance, ces textes 

spéciaux du Code de Procédure Mixte 
n 'ont entraîné des difficultés ou des in
cidents sérieux. 

Il semble n 'en avoir pas été de même 
devant les Tribunaux Nationaux. 

C'es t du moins ce qui ressort de la 
note explicative de la proposition de loi 
d e Me Kamel Sedky b ey, Bâ tonnier de 
l'Ordre National e t député, en vue de la 
r efonte du Règlement du Barreau Na
tional. 

Ce tte proposition de loi, dont nous 
avon s r eproduit le texte intég ral, (*) con
tient un article 53 ains i conçu: 

" Le Tribu na l n'a pas le droit de juger 
l'm·oc-a t pour un acte commis en cours 
d·andicnee ou de prendre à son encont re 
des mesures de na ture ù res treindre sa li
ber·té. Il peut se ul ement acter les faits au 
procès-verbal de l'a udien ce qui sera com
muniqué à l'autorité compétente "· 

Et la note explicativ e d 'appuyer ce 
texte comme s uit: 

" Le proj et di spose qu e le Tribuna l n 'a 
pas le droif de juger l' ayocat pour un a-cte 
commis en cours d'a udience. 1! peut seul-e
ment ac ter les faits a u procès-verbal de 
l'audience qui sera comm un iq ué à J'a uto
rit é compétent e. C' es t là un e sage di sposi
tion. 

" En effet, donn er le droit à celui qui se 
croit l'obj et de l'insulte, d' infliger les sanc
tions a u moment où, a\·e~ ou sans ra ison, 
il se croit offensé dan s sa personne et sa 
dignité, serait contra ire à la justice et a ux 
règles les plus élémentaires de l' équité. Car 
c-es r ègl es veulent qu ' une personn e, quelles 
qu e soient ses qualités, ne puisse pas être à 
la foi s juge et partie n. 

D'ailleurs, dit la note en terminant, la 
Cour de Cassation a, dan s certain s ar
rêts, formult\ des critiques à ce s uj e t. 

La Commission de la Jus tice, dans son 
rapport, n 'a pas été moins explicite, à 
ce sujet, que l'auteur du proj e t de loi. 

Elle s'es t exprimée en ces termes: 

" L'immunité de !'ayoca1 es t un des avan
tage les plus sa illants elu pToj et consacrés 
à J'égard de la profession d'avocat en vue 
de l'administra tion d' une bonne justice et 
de l'a<:complissement adéquat du devoir de 
la défense. 

1< Plus d'un incident a surgi clans le passé 
entre magis trats et avocats au cours d 'au
diences. Des peines sévères ont quelques 
fois été infligées a ux a vocats à l'occasion 
de l'exercice de leurs fonctions et de la dé
fense qu'ils a ssumaient des droits ou de la 
liberté de leurs mandants. Sans doute wu
rait-on mieux compris que ces magistrats 

(*) V. J.T.M. Nos. 2181 et 2182 des 27 Février et 
2 Mars 1937. 

s uspendissent l'audience ou se fussent con· 
ten tés d'ac ter les fa its au procès-verbal, 
laissant a u Conseil disciplinaire ou à toute 
a utre a utorité compétente le soin de pren· 
dre les mesures opportunes. Cela a urait 
contribué à ma in tenir de justes rela tions 
entre le.;; différents serviteurs de la justice 

« Aussi bien les avoca ts se sont-ils plaints 
de l' insuffisance de la loi à ce suj et. 

<< Ils ont souvent demandé l'immunité de 
la défense et ne cherchent à l ' obtenir qu'en 
vue de l'accomplissement de leur devoir 
devant les Tribunaux )), 

Et le rapport de la Commission de la 
Jus ti ce de donner s ur cette question de 
l'immunité de l'avoca t e t de l'indépen
d ance de la défen se d 'intér ê ts ce rensei· 
gnement: 

'<Le monde des u\·ocats s'es t intéressé à 
ce lt e ques tion qui a été examinée en pre
mier heu par le Congrès Interna tional des 
r\\'oca ts tenu à DubroYnik (Raguse) en 
Yougosla vie, en Décembre 1933, Congrès 
qui r éunit les délégu és des Barreaux de 18 
Eta ts. 

" Ce Congrès finit par proclamer le pz:in· 
cipe de l' imm unit é de l'avoca t et de son 
invulnérabili té n. 

Et en concluant à l'adoption de l'ar ti
cle 53 du proje t de loi, la Commission 
de propose:- m êm e le renforcem ent de 
ce tte di sposition en y ajoutant que le 
Tribuna l n e p ourra p rendre à l' en contre 
de l' avoca t a u cune m esure «de nature 
à l' empêch er d 'accom plir son devoir ». 

Le r apport ajoute : 

<< Quelques nwmbres de la Commission 
ava ient estimé qu' il n·y avait. pas lieu d'é· 
tendre l' immunité à l'aYocat en dehors de 
l'exer;;ice de sa mission. Mais la Commis
sion a décidé de donner à l' immunité un 
caractère g(·néral et absolu tant que l'avo-
cat se trom'e à l' a udience. 

<< ... C'est par l'adoption de tous ces textes 
que sera réalisé l' espoir mis par les avocats 
da ns une immunité susceptible de les prO' 
téger da ns l'exercice de leur ràle et dans 
l' accomplissement de leur devoir)), 

La Commission d e la Justice, en étu· 
diant ce proj e t de loi, avait donc adop· 
té à l'unanimité le texte de l'art. 53 du 
proj e t. Mai s lorsque l' ensemble d e ce· 
lui-ci vint à la Chambre des Députés, 
l'un d es m embres de la Commission, 
Me Mohamed Youssef, Substitut du Bâ· 
tonni er de l'Ordre National, d éposa des 
amendem ents à 38 d es art-icles de la pro· 
position de loi. 

Force fut alors au rapporteur d e con· 
clure lui-mêm e au renvoi du projet de· 
vant la Commission afin que celle-ci 
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examinât les amendements de Me Mo
hamed Youssef et présentât un nouveau 
rapport à la Chambre. . 

C'était renvoyer purement et simple
ment le vote de cet intéressant projet à 
la session prochaine, la Chambre ayant 
déjà une tàche écrasante à accomplir 
dans l'examen et le vote des nombreux 
projets de loi qui lui étaient soumis 
d'urgence en cette fin de session, rati
fication des accords de Montreux, Code 
d'Instruction Criminelle Mixte, Code Pé
nal applicable à tous les habitants du 
territoire, etc. 

Or, le député Omar O~nar avai.t, dès 
le V Juillet 1936, dépose un prOJet de 
loi tendant à la modification des articles 
85 et 89 du Code de Procédure Civile In
digène relatifs à la police des audiences 
et tendant à assurer aux avocats une cer
taine immunité à l'égard des droits con
férés par ces articles au président du 
Tribunal et au Tribunal. 

Cette proposition de loi, qui avait é~é 
renvoyée à la Commission de la _Justi
ce avait été considérée par celle-cl corn
rn~ englobée dans la proposition de loi 
de Me Kamel Sedky bey, portant refonte 
du Règlement du Barreau National. 

A la séance du 4 Mai 1937 de la Com
mission de la Justice, on estima qu'il 
n 'y avait plus lieu d'examiner la propo
sition du député Omar Omar, cette pro
position se trouvant satisfaite par le tex
te de l'art. 53 du nouveau projet de Rè
glement. 

Mais la Chambre n·ayant pas été à 
même, pour le motif indiqué plus haut, 
d'étudier et de voter les 119 articles du 
projet de loi de Me Kamel Sedky bey, 
le député Omar Omar estima qu 'il était 
au moins urgent que l'on reprît l'exa
men de cette proposition et qu'on trans
formât celle-ci en loi avant la clôture de 
la session. 

A la séance de la Chambre du 26 Juil
let, cette proposition de loi, revenue de
vant l'assemblée, sur rapport de la Com
mission de la Justice, donna lieu à un 
important et intéressant débat préalable 
quant à l' opportunité de sa discussion 
immédiate et urgente. 

Le député Aly Ayoub demanda leren
voi de la proposition afin que la Cham
bre pût l'étudier en même temps qu'elle 
étudierait la proposition de loi portant 
refonte du Règlement du Barreau Natio
nal. Le député Aly Ayoub expliqua que 
ra proposition de son collègue Omar 
Omar était incluse dans le projet de Ka
mel Sedky bey, que d'ailleurs ell e ten
dait à conférer aux avocats un privilège 
spécial et que ceci ne pouvait être sé
ri eusement pris en considération par la 
Chambre qu'en même temps que celle
ci examinerait l'ensemble des privilèges 
reconnus aux avocats avec leur con tre
pa rtie, c·est-à-dire les obligations spécia
le:;; imposées par la loi aux membres du 
Barreau. 

Cette demande de renvoi ainsi moti
vée provoqua des interventions fort in 
téressantes des députés Ibrahim Abdel 
Iladi, Omar Omar, Sayed Sélim Fayed, 
Abdei Alim Samaan bey, Mohamed 
Yo ussef bey, ainsi que de S.E. Makram 
Ebeid pacha, Minis tre des Finances, par
lant au nom du Gouvernement Egyp-
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tien e t surtout comme avocat et ancien 
Bâtonnier de l'Ordre. 

De son côté Me Mohamed Sabry Abou 
Alam, Sous-Secrétaire d'Etat parlemen
taire à la Justice, déclara au nom du 
Gouvernement que celui-ci s'opposait au 
renvoi et appuyait sans réserve la pro
position du député Omar Omar. 

S.E. lVIoustapha El Nahas pacha, Pré
sident du Conseil des Minis tres, eut éga
lement l'occasion, pendant une courte 
apparition à la Chambre au moment de 
cette discussion, d'apporter, de toute son 
autorité, l'appui du Gouvernement à la 
proposition en discussion. 

Le renvoi ayant été rejeté par la très 
grande majorité de la Chambre, ce n'est 
qu 'à une circonstance fortuite que l'on 
doit le renvoi à la prochaine session du 
vote de cette proposition de loi. En effet 
la discussion était sur le point de se ter
miner lorsque le représentant du Gou
vernement dut se rendre à la séance du 
Sénat. Lorsque la discussion fut repri
se, il fut malheureusement constaté, au 
moment de passer aux voix, que le quo
rum légal faisait défaut. Et lorsque, le 
surlendemain, la parole fut donnée au 
rapporteur pour la reprise de la discus
sion, il s'avéra que le député Aly Ayoub, 
celui-là même qui avait demandé le ren
voi et avait vu sa motion rejetée, avait 
fait des observations de fond suffisam
ment sérieuses pour nécessiter le renvoi 
de toute la question à la Commission de 
la Justice. 

Au cours de ces débats, les avocats 
membres de la Chambre eurent l'occa
sion d ·affirmer le caractère d'intérêt pu
blic du rôle de l'avocat dans l'adminis
tration de la justice. 

Si l'on s'oppcsait à considérer cette 
proposition de loi comme incluse dans 
le Règlement du Barreau, c'est que ce 
dernier intéressait principalement la dis
cipline de l'Ordre, tandis que les articles 
du Code de Procédure dont on deman
dait la modification concernaient la li
berté de la défense, la dignité du défen
seur, son indépendance à l'égard du ju
ge et, par conséquent, au premier chef, 
l'aministration de la Jus tice. 

Nous ne saurions, quant à nous, que 
nou s rallier sans réserve à toutes ces 
déclarations et au fond même de la pro
position du député Omar Omar. 

Malheureusement cette proposition a 
précisément souffert de ce dont nous 
allions nous plaindre. 

Comme si, au moins depuis Mon
treux, il n 'était pas inopportun et, dans 
un e certa ine mesure, injuste d'établir 
un fos sé entre les Juridictions Nationa
les et les Juridictions Mixtes, la propo
sition du député Omar Omar visait seu
lement les articles 85 et 89 du Code de 
Procédure Indigène, · l'article 71 du Rê
glemen t des Mehkémehs et l'article 37 
de la Loi No. 4.0 de 1931 concernant les 
Meglis Hasby. 

Les articles 62 et 66 du Code de Pro
cédure Civile Mix te étaient entièrement 
ignorés par la proposition du député 
Omar Omar. 

Sans doute, les raisons profondes pour 
lesque ll es les modifications aux articles 
~?) et R0 du Code de Procédure Indigène 
é taien t proposées, ne s'étaient-elles ma
nifestées que devant les Juridictions Na-

!t j 3 i\oùt 1037. 

tionales, - selon, tout au moins, ce que 
nous révèle la note explicative de la pro
position de loi de Me Kamel Sedk_y .be~·· 
Au point de vue théorique toute101s, ~l 
n'était pas compréhensible que, prote
geant la liberté et l'indépendance de la 
défense devant trois juridictions du 
pays, on omît complètement ~e. s'~nté
resser à la quatrième de ces Jund1ctwns, 
aux Tribunaux Mixtes, destinés à vivre 
encore douze ans. 

Ce n'est d'ailleurs pas exactement cet
te observation qui provoqua le renvoi 
de la proposition à la Commission de la 
Justice. Ce n 'est qu'une observation ana
logue, relevée par le député Aly Ayoub, 
dans le texte du nouveau Code d'Ins
truction Criminelle Mixte que la Cham
bre venait de voter. Les articles 62 et 66 
du Code de Procédure Mixte ont conti
nué d'être oubliés, mais le vote des arti
cles 161 et 162 du Code d'Instruction 
Criminelle Mixte était trop récent pour 
passer inaperçu. 

A la séance du 29 Juillet, le député 
Aly Ayoub rappela à la Chambre qu'elle 
venait de consacrer, devant les Juridic
tions pénales mixtes, une disposition 
toute aussi restrictive de l'indépendan
ce de l'avocat que celle des articles 85 et 
89 du Code de Procédure Indigène. 

L'article 161 du nouveau Code d'Ins
truction Criminelle Mixte dispose, en 
effet, que: 

u Le président du Tribunal aura tous les 
pouvoirs nécessaires pour maintenir l'or
dre et assurer le respect dû au Tribunal. Il 
peut, à cet effet, expulser toute personne 
qui troublerait l'audience, et, le cas échéant, 
la condamner, le Ministère Public entendu, 
à un emprisonnement de 24 heures qui se
ra exécuté immédiatement ». 

Et l'article 162 ajoute: 

u Le président du Tribunal peut égale
ment décerner, séanœ tenante, un mandat 
d'arrêt contre tout individu qui se rend 
coupable d'un e infraction à 1 'audience. Il 
dressera un procès-verbal et renverra 'l'in
culpé au Ministère Public n. 

Ces dispositions sont aussi larges et 
aussi compréhensives que celles des ar
ticles 85 et 89 du Code de Procédure 
Civile Indigène et que celles des articles 
62 et 66 du Code de Procédure Civile 
Mixte. Le droit d'expulsion du président 
vise toute personne qui troublerait l'or
dre, le droit pour le Tribunal de pro
noncer la peine de 24 heures de prison 
vise tous les individus qui troubleraient 
l'audience, le droit, en matière pénale, 
de décerner un mandat d'arrêt concerne 
tout individu se rendant coupable d' une 
infraction à l'audience. 

Le député Aly Ayoub, soutenu en cela 
par le rapporteur de la Commission de 
la Justice, observa à bon droit que l'on 
ne pouvait faire de discrimination entre 
les diverses Juridictions égyptiennes et 
assurer l'immunité de Ja défense devan t 
les unes sans l'assurer devant les au
tres. 

C'est pour introduire ces précisions 
dans la nouvelle proposition de loi que 
celle-ci a été renvoyée à la Commission 
de la Justice. 

Le droit du président et celui du Tri
bunal à l'égard des troubles et des dé· 
lits d'audience en matiere civile comme 
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en matière criminelle, ne peut viser tous 
tes individus indis tinctement se rendant 
co upables de tels troubles et de tels dé
lits. Les avocats étant, à cet égard, dans 
une situation spéciale, ils doivent être 
traités d'une manière particulière. Ils 
son t, à l'audience, non pas par curiosité 
ou p~r désœuvrement, mais pour y 
remplir _un rô le, un rôle prévu, voulu et 
consacre par la loi, un rôle qui s'intè
g.re dal!-s l'administration de la justice, 
c_ es t. ~:lire un rôle d 'intérêt public. La 
l t? ~ rte de la défense, l'indépendance du 
def enseur, ne concernen t pas seulemen t 
la personnalité . de celui-ci, sa dignité 
personr;telle, ma1s, par le fait même, el
les mteressent l'adminis tration de la 
jus tice en général. 

C'es t aussi pourquoi les députés qui 
Je firent observer aux séances des 26 et 
29 Juillet de la Chambre avaient-ils ra i
son: la nouvelle proposition de loi du 
dépu té Omar Omar ne fait pas double 
emploi avec celle de Me Kamel Sedky 
bey. Il ne faudTait pas qu'au cours de la 
prochaine session on la fit disparaître 
sous prétexte que le nouveau Règle
men t du Barreau contient un e dis
position (article 53 précité) qui assu
re à l'avocat une absolue indépen
dance à l' égard du Tribunal. Celui
ci ne doit pas être en droit de le 
juger pour un acte comm.is à l'au
dience, ni de prendre à son encontre des 
mesures de nature à restreindre sa li
berté, - les faits devant simplement 
être actés au procès-verbal pour être 
communiqués à l'autorité compétente. 

Il est certain qu 'à l'égard de l'avocat 
qui joue un rôle clans l'acte judiciaire 
qui s'accomplit, le Tribunal ne peut être 
juge et partie, il ne peut assez librement 
apprécier la légitimité de l'obstacle que 
lui oppose la défense. Il faut scinder les 
choses et, tout en en assurant la cons
tatation au procès-verbal, demander à 
une autre autorité la décision juste. 

Le Règlemen t du Barreau, en dehors 
du fait qu'i l ne concerne que le Bar
reau Indigène et aucunement le Bar
reau Mixte ou le Barreau Charéi ou la 
défense elevant les Meglis Hasby, n'est 
qu' un Règlement discipl inaire. On 
pourrait trop aisément soutenir que les 
dispositions qu'il contient ne sont pas 
de nature à abroger ou à affaiblir les 
dispositions des Cocles et notamment 
celles des Codes de Procédure. 

Il es t donc indispensable, si l'on adop
~e le principe, que la rectification soi t 
Introduite dans le Code de Procédure 
Civi le Indigène, dans le Code de Procé
dure Civile Mixte, dans le Code d'Ins
truction Criminelle Mixte et même dans 
l'art. 237 du Code d'Instruction Crimi
nelle Indigène qui donne compétence 
au Tribunal pour juger séance tenante 
les délits e t contraventions commis à 
l'audience. 

C'es t dans ce sens, croyons-nous, que 
la Commission de la Justice aura à com
pléter la proposition de loi du député 
Omar Omar pour assurer à la défense, 
devant les Tribunaux Civils comme de
vant les Tribunaux répressifs, une in
dépendance absolue conforme non seu
lement à la dignité du Barreau mais 
également à l'intérêt général et à la bon
ne administration de la justice. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

lotes Judieiaires et àé.gislatil'es. 

La promulgation e t Ja publication de la 
Loi relal.ivc aux accords de Montreux 
ct de eclle eoncemant le Règlement 
d 'Organisa tion Judiciaire pour les Tri
bunaux i\'lixtes. 
Au moment où !lOUs terminions, da ns no

Ire clcmicr numéro, la publication de l'ex
posé analyli<-{Lte, clù à l\1. Alexandre Assab
g il y bey, des tmvaux de la Conféren ce de 
l\lontreux, le Juurnal UlJ'ic iel publiait, dans 
son nUIIH~ ru cxtraordi!lairc -"'o. G8 du Lundi 
i cuuJ·aill , la Loi No . . 1~ de l!J37 concernant 
la Convc11tiun J·clutivc ù l' abolition des Ca
pitululiuns en Egyptc, s ig11ée ù Montreux 
Je 8 l'l'lui 1!J37. 

Le Journal OiJïcicl du mème jour, l\'o. 69, 
publiait 0gaiC illcnt lu T.oi :\o. 4!) de 1ü37 
reluli vl! nu HL·glernent d'Organisation Judi
ciaire puur le:-; Tribunaux Mixtes, tel qu'il 
fu t com·e1 1U à Montreux en a nnexe à la 
Com·cn lion pré ci l0e. 

L'une ct l'autre lois , dont nous reprodui
sons la teneur d 'autre part, ont été promul
guées en dale du 21 Juillet Hl37, au Pala is 
de Has El Tine, par le Conseil de Régence. 

La première loi, cel le r elative à la Con
vention portant suppress ion des Capitula
lions, es t signée e11 outre par tous les mem
ùrcs elu Minist ère, s'agissa nt d'une loi inté
res:-;ant tous les dépar tements du Gouver
nement. 

Elle comporll!, en annexes, la Convention 
pr-oprement dite, le Règlement d'Orga nisa 
tion Judicia ire, Je Protocole, la Déclaration 
en sept u rlicles du Gou\·ernement Egyptien, 
les lettres A sc rapportant aux Etablisse
men ls (Assoc ia ti ons ou Fondations) scolai
r es, médicaux e t d'assis tance et les lettres B 
con ce mant la parti cipation du Canada à la 
Conférence. 

La seconde lui pol'l e su r le n ouveau Rè
glement d'Organisation Judiciaire promul
gué ct publi é comme loi de l'Etat. Elle n 'est 
signée, poul' le GouYerncment, que par le 
Président du Conseil des Ministres et par 
le Ministre de la Jus tice. 

Nous avons déjù reproduit la teneur de 
l' « Acte Final n, de la " Convention n, du 
"Règlement d'Organisation Judiciaire des 
Tribunaux Mixtes n , elu " Protocole n, de la 
" Déclaration du Gouvernement Royal Egyp
ti en " ct des " Lettres " se rapportan t aux 
établissements (associations ou fondations) 
scolaires, m édica ux et d'assistance, échan
gées en tre la Délégation Egyptienne et di
verses Délégations é trangèr es, et celles con
cernant la participation elu Canada à la 
Conférence (*). Ces documents ont, a u sur
plus, été g roupés par nos soins clans une 
brochure spéciale, précédée d'une introduc
tion de notre Directeur Me Maxime Pupi
kofer, et qui comprend l'exposé analytique 
de M. Alexandre Assabghy bey, que nous 
avons puiJlié (** ), et, sur trois colonnes, en 
regard les uns des a utres, le texte des 
avant-projets égyptiens, celui de la Con-

<•> v. J.T.M. No. 2218, 2219 et 2221 des 25 et zr 
Mai et 1er Juin 1937. 

(**) v. J.T.M. No. 2223 du 5 Juin 1937 au No. 
2248 du 3 AoO.t 1937. 
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vention e t du Règlement, tels que définiti
vement arrètés, et celui du rapport expli
catif de la Commission de coordination et 
de r édaction présidée par M. Politis. 

Les documents a insi présentés constitue
ront, nous en sommes convaincus , un utile 
instrument de travail de l'homme de loi 
sous le r ég im e qui s'oun-e. Cette JJrochure 
sera dès demain gracieusement distribuée 
aux abonn0s de la Ga~ette des Tribu-naux 
/\.fix tes (* ). 

Echos et Informations. 

La reconstilulion du Ministère de S. E. 
Mouslap'ha El Nahas Pacha el le nouveau 
Garde des Sceaux. 
Dien qu e rien da ns la Colls litution de 19-23 

ne l'y obligeù l, S.E. Je Président du Con
se il des Ministres, Moustaplm El Xahas pa
cha, après l'inves titure de S.M. le Roi Fa
rouk Jer , a rTivé à sa majorité politique, 
présen la la démission du Cabine t. Cette dé
mission é ta it couforme aux traditions consti
tution nenes. 

Aussitot chargé de former le nouveau 
Gou\·em ement, comme chef de la majorité 
pm-Jcmentaire, S.E. :\lou::;lupha El -:\ahas 
pacha présenta ù Sa i\Iajesté la lisle des 
memLres de :-;un quatrième :\linistère. 

Qu atre membres du l\liniskre démission
nai re sont rctuplncés par quatre nom-caux 
ministres. S.E. :\lahmoud Ghaleb pacha est 
notamment r-emplacé ù la Ju;;tice pa r S.E . 
Mohamed SaiJry .-\bou .-\lam, ci-devant 
Sous-Secrétaire d'Etat parlementaire a u mê
me .\linistère. 

Le nouveau Garde des Sceaux s'est si
gnalé par un e actiYité inlassable et une hau
te compé tence au cours de ce tt e dern ière 
année où il es t incombé a u ;'vlinisl èr e de la 
Jus ti ce de pr('parer les lois nom·e!les et de 
coopérer à la réorganisation judiciaire. 
Comme Minis tre, S.E. !\lohamed Sa bry 
Abou Alam continuera sa tâche. S.E. :\1ah
moud Ghaleb pa cha se retirant, un m eil
leur choix ne pouvait ètrr fnit. 

Le nouveau Garde des Sceaux est m·ocat, 
et c'es t à un double titre qu'il est notre 
confrère puisqu'il dirigea pendant long
temp;; ln Hen1e judicia ire de langue arabe 
" .-1/-M.o /wma lt " · 

En cc momen t, le Darrea u :\lixte ne pou
\·a it, ù un autre point de n1e. espérer mieux 
que de voir désigner au :\linistère de la 
Justice un a Yoca t déjà prt•paré à apprécier 
ses droits et à écouter a \·ee biem·eillance 
ses r eYendica tions. 

Nous prions le nom·eau :\!ini;::trc de la 
Justice de trom·er ici nos sincè'rt's et res
pec tueuses félicita lions. 

Dis tinctions . 

C'est aYec un pl:lisir tout particulier que 
nous apprenons que le Gom-crnement de la 
République Française vient de conférer à 
notre très distingué confrère :\fe Félix Pa
doa, Substitut du Dë\tonnier. la Croix de 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

A J'occnsil)n de ce tt e distinction si m éri
tée, nous adrE'ssons à l\-f e Padoa nos félici
tations les plus cordiales. 

(*) Elle sera également mise en vente. au pri:s: 
de P .T. 25. dans nos bureaux d'Alexandrie, du 
Caire et de Mansourah, ainsi que dans les princi
pales librairies. 
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Les Procès Importants. 

AfiaiJ.IeS Jugées. 

Les seules affirmations des fonctionnai
res du Registre de Commerce ne sont 
point preuves suffisantes de la qualité 
de commerçant. 
(Aff. Ministère Public c. Elie Aghion). 

Un procès-verbal de contravention 
avait été dressé à M. Elie Aghion, m en
tionnant simplem ent que celui-ci, âgé de 
40 ans, exploitant par profession un 
marché public, n'avait pas, en sa qua
lité de commerçant, présenté une de
m ande pour l' enregistrement au Regis
tre du Commerce dans le délai légal. 

En base de ce procès-verbal M. Elie 
Aghion fut poursuivi devan t le Tribu
nal des Con traventions d'Alexandrie. 

Il plaida qu 'il n'était pas commer
çant. 

Par jugement du 17 Septembre 1936 
le Tribun al, retenant que les procès
verbaux de police font foi jusqu'à preu
ve du contraire, le condamna à une 
amende de P. T. 50 pour infraction aux 
articles 1, 2, 13 de la Loi ~o. 46 de 1934 
portant création d'un Registre du com
m erce et à l'Arrêté ;'\o. 80 de 1934 pour 
l' ex écu ti on de la loi. 

M. Elie Aghion se pourvut en cassa
tion. 

Par arrêt du 24 Mars 1937 son pour
voi fut déclaré bien fondé. 

Aux trrmes de l'article 1er de la Loi 
No. 46 de 193!1, obligation est fa ite de 
s'inscrire au Registre prévu par cette loi, 
aux commerçants égyptiens ou étran
gers « particuliers ou sociétés, ayant en 
Egypte soit leur principal établissement 
ou siège, soit une succursale ou une 
agence». 

Or le procès-verbal de contravention 
s'était contenté sans plus d'attribuer à 
M. Elie Aghion la qualité de commer
çant. 

Sans avoir, dit la Cour, à rechercher 
si, conformémen t à la doctrine et à la 
jurisprudence frança ises, la question de 
savoir si une personne a ou n on la qua
lité de commerçant n 'est pas une ques
tion de droit pur, ou au m oins de fait 
ou de droit, so umise, par là même, au 
contrôle de la Cour de Cassation, il pou
vait suffire de constater que les men
tions d'un tel procès-verbal étaient in
suffisantes pour établir la qualité de 
commerçant, élément essen ti el de la 
contravention reprochée au prévenu. 

Il en résu llait donc qu e, prenant sim
plem ent à son compte les déclarations 
insuffi santes du procès-verbal, le Juge 
des Contraventions n 'avait pas motivé 
son jugement. 

Le défaut de motifs d'un jugement 
tombant sous le coup de l'art. 153 pa
ragraphe 3 du Code d'Instruction Crimi
nelle, la Cour cassa le jugem ent entre
pris et renvoya cause et parties elevant 
le Tribunal des Contraventions d'Ale
xandrie autrement composé . 

Cet arrêt vien t à point fournir aux 
particuliers une opportune protection 
contre les ukazes des fonctionnaires du 
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Bureau du Registre du Commerce dont 
l'infaillibilité n'est, pas plus que la sou
plesse, une qualité maîtresse, - on a eu 
m ai ntes foi s à enregistrer ici la démons
tration. 

L'unité d'intention et de but 
en matière délictuelle. 

(Aff. Min istère Public 
c. T ewfik Mo·ustapha Sayed). 

Le Tribunal Correctionnel du Caire 
condamnait le 9 Novembre 1936 Tewfik 
Moustapha Sayed à un mois d'empri
sonnement pour avoir outragé par ges
tes et paroles un huissier dans l'exer
cice de ses fon ctions, et l'avoir par la 
force empêché d'accomplir sa mission. 

Tewfik Moustapha Sayed se pourvut 
en cassation, représentant qu ' il avait 
déjà été condamné à l'occasion des mê
mes faits par le Tribunal Indigène d'As
siout à un mois de prison et, qu'il eût 
été aussi illogique qu 'inéq uitable de lui 
infliger une peine qu'il avait déjà pur
gée . 

Ainsi donc la question se posait en 
l' espèce de savoir si le délinquant pou
vait être convaincu de plusieurs infrac
tions distinctes ou si, au contraire, n e 
s'agissant que d'un seul fait délictuel, il 
ne pouvait être puni deux foi s pour un 
même fait. 

Tan t du procès-verbal de l'huissier en 
base duquel l'inculpé était poursuivi, 
que des dépositions des témoins recueil
lies à l'audience correctionnelle, et qui 
corroboraient les faits constatés par 
l'hui ssier, il résultait que le 9 Juillet 
1934, jour fixé pour la vente des récoltes 
de cann e à sucre e t de patates qui 
avaient été saisies à son en con tre, Tew
fik Moustapha Sayed avait, dans un mo
m ent d' emportem ent, fait le geste de se 
lancer sur l'huissier pour lui porter des 
coups de canne, et que, m aîtrisé par les 
personnes qui assistaient à l' exécution, 
il avait proféré des injures tant à l'a
dresse des autorités que de l'huissier. 

«Bien que pouvant impliquer plu
sieurs incriminations, dit la Cour, le ges
te de l'inculpé, qui n 'a cherché par son 
attitude et par ses paroles qu'à s'oppo
ser à l'exécution dont il était l'obj et, ne 
constitue cependant qu'une seule et mê
m e infrac tion; en effet, l'attitude de l'in
culpé révèle l'unité d'intention et de but 
qui, ainsi que le fait observer Garraud, 
es t l' élém ent moral qui soude les faits 
les uns aux autres ». 

Ainsi donc, dit la Cour, le pourvoyant 
ayant justifié avoir été condamné pour 
ce même fait par la juridiction pénale 
indigène, ne pouvait-il plus être l'objet 
d'une seconde poursuite. 

Dans ces conditions il convenait de 
casser le jugement dont pourvoi et de 
renvoyer le pourvoyant des fins de la 
poursuite. 

Mais l'aventure n' en aura pas moins 
appris, sans doute à notre homme à 
professer plus de respect à l'avenir en· 
vers le digne corps des huissiers. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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lrois, Déettets et ~èglements. 

Loi No. 48 de 1.937 concernant la Con
vention J"elative à l'abolilion des Ca
pitulations en Egypte, qui a été signée 
à Montreux le 8 M.ai 1937. 

(Journa l Ofjïc iet Numé·ro Ex traorcl'inaiTe 
[G8] du. 2 . l otH 1937). 

Au Nom de Sa Maj esté Fnrou k 1er, Hoi 
d'Egypte, 

Le Conseil de Hégen ce, 
Le Sénn t et la Chambre des Députés on t 

adopté; 
Nous avons sanctionné ct prom ul guons lu 

loi dont la tene ur suit: 

i l rlic /e vn ÏIJ Ue . - Est appl'ouvée ln Con
vention rl' lntiYe à l'a bolition des Capitula-· 
t.ion s en Egypte, annexée à ln présente loi 
et qui u été s ignée à Montreux le 8 Mai 
10n 

No us ordonnon s que ln. présente loi soit 
revêtu e elu sceau de l 'E tat, publiée a u 
" J01trnal Oj'fic iel " ct exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait au Palais de Ras El Tine, le 16' 
Gamad Awal 13::JG (2i Juill et Hl37). 

Mohamed Aly, 
Abde l Aziz Izzet, 
Chéri f Sabry. 

Par le Conseil de Hégence: 
Le Présiden t elu Conse il cles Ministres, 

Moustapha El-Nuhas. L e 1\llînislre de l'In
tériewr, r. toustapha El-Nahas. Le Min'istre 
de l ' H ygiène Publiqve, Mous tapha El-Na
bas. Le l\ll'inislTe âes f lf[ai1·es Etmngères, 
\Vacyf Boulros Ghali. Le Min istre etes Tra
vaux Publics, Osman Moharram. Le l'vl'inis
tre des ' Va /,)s, Mol1amed Safwa l. Le Minis
tre des Finances, Makrarn Ebeid. L e J\ilinis
tre des Commun icat ions , .Mahmoud F ahmi 
El-Nocrachi. L e Ministre cle l'Ag1'icullu re, 
Ahm ecl Harncli Seif El-Nasr. Le Ministre cie 
la Jus tice, Mahmoucl Ghaleb. L e Ministre 
ete la. Guerre el cle la Marine, Aly Fahmi. 
Le Minislte dtL Commerce et de l' Jndnslrir: , 
Ab cl el Salam Fahmi Mohamecl Gomàa. L e 
Ministre de l'lnsltucl'i.on Publique, Aly Znki 
El-Ora1Ji. · 

Loi No. 49 de 1937 relalivc au Rèolcnwn t 
d'Organisation Judiciaire pour les 
Tribunaux Mixtes. 

(Journa l O!Jïciel No. 69 elu 2 Aoû.t 1037). 

Au Nom de Sa Majesté Farouk Ier, Roi 
cl'Egypte, 

Le Conseil de Hégence, 
Le Sénat et la Chambre des Déprutés ont 

adopté; 
Nous avons sanctionné et promulg uons ln 

loi dont la teneur s uit: 

Art. 1er. - Est approuvé le Règlement 
d' Organi sation Judicia ire pour les Tribu
naux Mixtes ci-annexé, qui entrera en vi
gueur à parlir elu 15 Octobre 1037. 

Art. 2. - Le Ministre de la Justice est 
cha rgé de l'exécution de la présente loi. 

No us ordonnons que la présente loi soit 
r evêtue elu sceau de l'Etat, publiée au 
« Journal OJ'[iciel ,, et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait a u Palais de Ras El Tine, le 16 Ga· 
mael Awal 1356 (24 Juill et 1937). 

Mohamecl Aly, 
Abdel Aziz Izzet, 
Chérif Sabry. 

P ar le Conseil de Régence : 
L e Prés ident du Conseil des Ministres : 

Moustapha El Na.has. L e Ministre de la Jus
tice: Mahrnoud Gha leb. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, :1, rue &oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a .m . à 13 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Sl.llivant procès-verbal du 31 Mai 1937. 
Par les nommés: 
i.) Alexandre Raymond Neumann, 
2.) Irma Neumann, 
3.) Agnès Neumann, épouse du Sieur 

Constantin Tsakiris, en qualité d'héri
tiers testamentaires de feu leur mère la 
Dame Alberta Neumann, propriétaires, 
sujets thécoslovaques à l'exception de la 
3me, domiciliés à Alexandrie. 

Contre les nommés: 
i.) Dame Despina veuve Photios Cory

pas, personnellement et en qualité de 
tutrice légale de ses filles mineures lVIa
rie, Hélène et Eftychia ou Félicie, 

2.) Evanghelos Photios Corypas, tous 
deux propriétaires, hellènes, domiciliés 
à Cleopatra (Ramleh). 

3.) Dame Alexandra, épouse J ean Ada
mos, 

4. ) Dame Emilie, épouse Nicolas Calt
sos, toutes deux propriétaires, hellènes, 
la ire domiciliée à Aghios Kirikos, Ile 
d'Ikarie, et la 2me à Athènes (Grèce). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir d'une 

superficie de 990 p.c., située à Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie, entre les sta tions 
Cleopatra et Sporting Club, chiakhet Si
di Gaber et Cleopatra, rue Tigrane Pa
cha, No. 29, kism Moharrem-Bey, impo
sé à la Municipalité au nom de Foti Co
rypas sub No. 415 immeuble, journal 15, 
volume 3, formant une partie divisée et 
délimitée du lot No. 268 du plan de lo
ti ssement de l'ingénieur Georges Maré
chal dont l'original a été déposé en ce 
bureau sub No. 197 de l'année 1888, ain
si que les constructions et bâtiments en 
cours de construction s'y trouvant et 
consistant en un immeuble de rapport 
élevé sur 227 m2 70, composé d'un rez
d_e-chaussée et de deux étages supé
n eurs. 

Il a été constaté que les dits bien s se 
trouvent précisément à la rue Tigrane 
Pacha, No. 44, immeuble imposé à la 
Municipalité sub No. 938-415 et que le 
dit immeuble est actuellement composé 
d'un rez-de-chaussée et de deux étages 
supérieurs, de même qu'une terrasse 
comportant un appartement; l'adresse a 
été rétractée par l'huissier après recher
ches faites au No. 29 comme indiqué et 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans Je numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
da ns le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les inté-ressés 
sont insta mment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préfé rence les Lundi, Mercredi e t Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an.'1onces qui nous sont remises trop t a rd 
pour pouvoir para ître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cru. échéant, que sous l'exclus ive 
responsabilité des annonciers. 

où la propriétaire du dit immeuble lui 
rectifia le dit No. 44 comme ci-haut. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Août 1937. 

Pour les poursuivants, 
602-A-770 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du i er Juillet 
1937. 

Par la Dame Marie Riso, de feu Jo
se ph Rousso, de feu Domenico, proprié
taire, hellène, demeurant à lbrah imieh 
(Ramleh), rue Schedia, No. 37. 

Contre la Dame Aziza Moursi :l\'Ious
tafa, fille de Moursi, petite-fille de Mous
tara, propriétaire, locale, demeurant à 
Alexandrie, rue Farouk, No. 99. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfi cie de p.c. 278,23/00, 
sise à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
s ta tion Camp-de-César, avec la construc
ti on y élevée composée d'un rez-de
chaussée et de cinq étages surélevés, 
chaque étage comprenan-t deux apparte
ments de quatre chambres avec acces
soires chacun, le tout portant le No. 13 
de la rue Kutahia. 

Mise à prix: L. E. 3000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Août 1937. 

Pour la requérante, 
606-A-774 J. Caracatsanis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1937. 

Par la Dame Concette Rubbino, r en
ti ère, suj ette italienne, domiciliée à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Osman Ahmed Has
san , propriétaire, suj et local, domicilié à 
Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 143 p.c. 46, partie de la parcelle 
No. 4, let tre C du plan de la Société 
Egyptian Es tates, quartier Paolino, rue 
Erfan Pacha, ki sm Moharrem-Bey, à Ale
xandrie, avec les cons tru ctions y élevées 
consis tant en un rez-de-chaussée com
posé de deux appartem en ts, inscrit à la 
Municipalité au nom de Osman Ahmed 
Hassan, immeubl e municipal No. 989, 
garida 189, volume 5, chiakhet Mohar
rem-Bey Kebly et cheikh el hara Kas
sem, ki sm Moharrem-Bey, de l'année 
1931. 

Il a é té cons ta té que le dit immeuble 
es t sis précisém ent à la ru e El Mohtas
seb No. 6, où exis te la porte d 'entrée s i
tuée à la limite Est, donnant sur la rue 
Erfan Pacha. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 4 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
601-A-769 N. Galiounghi, avocat. 

L<l texte des annonces doit étre remis en double, 
le premie r exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portan t son nom 
en toutes lettres . 

L'Adminis tration du «J ournal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep.. 
tion n e serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l ' admi· 
ni.strateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de T OUJOURS CO:\Sl.:L
TER, à la fin du classement, la ,-ubrique spéciale 
contenant les Annonces u rgentes reçues tardiYement 
et insérées en DERNIERE HEUR E. 

VENTE VOLONTAIRE. 

S uivant procès-verbal du i7 Juin 1937. 
Par le Sieur Nasri Huri, agi ssant tant 

en son nom personnel que comme se ul 
membre composant la Raison Sociale 
N. Huri & Cie. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Tantah, chiakhet No. 1, ki sm ta ni, :\!ar
kaz Tantah, Gharbieh, rue El Gaafarieh 
El Bahari No. 253 et ); o. 2 m elke, com
posé d'un terrain de la superfi cie de 
8900 m2, avec les con s tru ctions y éle
vées consis tant en une usine d'égrena
ge avec tous ses accessoires tels que mé
tiers, presses, chaudières, machines, cr i
bles, e tc. 

Mis.e à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Jean Lakah, 
ô27-A-778 Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 27 Mai 1937, 

No. 447 /62e A.J. 
Par les Hoirs de feu Ladi slas de \Vro

blewsky. 
Contre Georges Darian . 
Objet de la \'ente: un terra in de 29'24 

m2 89, s is au Caire, Guiza, sur la r ue des 
Pyramides, au hod El Saraya l\ o. 15. 

Mise à prix: L.E. 4400 outre les fra is. 
635-C-301 ~1i ch e l .-\. Syr ioti s, avocat. 

S uivant procès-verbal elu 13 Juille t 
1937, No. 3i2/62e A.J. 

Par la l\lai son « Ed. Laurens L td. », 
fabriqu e de cigarettes e t de tabacs, de 
nationalité mixte, ayant siège à .-\lexan
drie. 

Contre la Dame l\Ieltezma .Mohamed 
El Chafei, fille de feu :\Iohamed. de feu 
El Chafei Chalabi, propri étaire, suje tte 
locale, demeurant au Caire, ù Atfet El 
Sannan, No. 7, immeuble Abele! .-\1 Ab
del Al, quartier El l\ Iogha rb éline. 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 211 ~lai Hl3i , hui ssie :t: R. 
Dablé, suivi de sa dénoncia ti on du 3 
Juin 1937, huis sier G. Sinigaglia, dû
ment transcrit au Burea u des Hypot hè
ques du Tribunal l\Iixte du Caire le 12 
Juin 1937 sub No. G25 :\Iénoufieh. 

Objet de la yen te: une pa rcell e de ter
rains cultivables de 12 kirats e t 22 sah
mes, si se à Zimam Nahie t El Remali , 
Markaz Kouesna (Ménoufi eh ). 

Mise à prix: L.E. 52 outre les fra is. 
Le Caire, le 4 Août Hl3i. 

Pour la poursuiYante. 
Ch. Sevhonkian. 

625-C-298 Avocat à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 20 Juillet 
1937. 

Par David Galané. 
Con tre: 
1.) Ragh eb Abdel Hamid Gado, 
:2.) Les Hoirs de feu 1\Iohamed Abdel 

Hamid Gado, savoir: Dame Bahia Saleh 
Abou Haswa, ~a veuve, prise tant per
sonnell ement. qu' en sa qu alité de tutri ce 
de ses enfants mineurs : Abdell\'Ioneem, 
Afkar. Ta,vgida et H.ach ida. 

Objet de la yente: une m aison, terrain 
e t cons tru ction s, sise à Bandar Ach
m oun (:\Iénoufi ch), d'une superfi cie de 
136 m:2 1i'l cm .. à la r ue Fahmy No. 9, 
parcelle :\ o. G m elk. . 

:\lise :l prix: L.E. 300 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

636-C-30:2 Emile Rabbat, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal ~,Alexandrie. 

Date: l\Iercredi 11 Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Camp de César, Alexandrie, 
No. 51 r ue Ambroise Ralli. 

A la requête de la Con tin en tal-Caou t
chouc-Export A.G., ayant siège à Hano
vre (Allemagne). 

A l'encontre de la Raison Sociale Aly 
A. El Hadari & Frère, de n ationalité 
égypti enne, ayan t siège a u lieu de la 
ve n te. 

En \ erlu d'un jugem ent du Tribunal 
Mixte Sommai re d'Alexandrie du 24 
i\I ai HJ37, validant une saisie conserva
toire du 2G AHil 1937. 

Objet de la \'ente: 
a) 4 bicyclettes pour dames, avec leurs 

pneus; 
b ) 2 bicyclettes pour hommes; 
c) 1G roues de bicyclettes usagées; 
d) 100 ampoules électriques marque 

« Is is»; 
e) Divers meubles. 
Alexandrie, le 4 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
603-A-773 A. 1\f. de Bus tros, avocat. 

Date: l\ Iardi 10 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bulkeley, rue Ahmed Yous

sef. 
A la requête du Sieur Bernard Fau

roux, commerçant, françai s, domicilié à 
Damas et éli sant domicile à Alexandrie 
en l' é lude de :\1e :\·1ax Terni, avocat à la 
Cour. 

A l'encontre du Sieur Fouad A. Khou
ri, commerçant égyptien, domicilié à 
Bulkeley, rue Ahmed Youssef. 

En \·ertu d'un jugem ent rendu par le 
Tribu nal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 23 1'\ ovembre 1936 et de deux pro
cès-verbaux de saisies pratiquées les 25 
Avril 1!336 et 7 Janvier 1937, huissier C. 
Calo th v. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
qu e tapis, armoires, tables, buffets, chai
ses, faute uils, canapés, argentiers, lus
tres, horloge, bibliothèques, etc. 

Alexandrie, le 4 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

G09-A-777 Max Terni, avoca t à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 9 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: ù Alexandrie, 22 rue Fouad 1er. 
Objet de la vente: 
1.) 2 lus tres élec triques. 
2. ) 1 canapé e t 2 fallteuils. 
3.) 1 tapis persan. 
4.) 2 bancs en bois peint. . . 
5.) 1 séparation formant 2 vJtrmes. 
G.) 1 montre de mu_r. . 
7. ) 3 vitrines en bois pemt. 
8.) 2 glaces, l'une biseautée et l'autre 

entourée de corniche. 
9.) 1 canapé e t 2 faut~uils , 2 chaises 

cannées, 2 selle ttes en bois . 
10.) 600 paires d~ form es _pour .sou

liers, en boi s, de diVerses dimen siOns. 
11. ) 30 paires de souliers pour dames 

et hommes, en cuir et chamois, de di
verses couleurs e t dimensions. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier L. Mas toropoulo en date du 12 Juil
let 1937 et en ver tu d 'un jugement som
m aire du 26 Mai 1936. 

A la requête de la Société Anonyme 
des Grands Mag·asins Hannaux, ayant 
siège à Paris et succursale à Alexandrie, 
place Sain te-Catherine. 

A l'encontre du Sieur Georges Samoli, 
commerçant, sujet local, domicilié à 
Alexandrie, 22 rue F ouad 1er. 

Pour la poursuivante, 
603-A-771 F . Padoa, avocat. 

Date: J eudi 12 Août 1937, à 10 h eures 
du m atin. 

Lieu : à Ramleh, s tation Cléopâtre, rue 
Ebn Bechir No. G, banlieue d 'Alexan
drie. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 canapé, 2 faute uils e t 4 chaises en 

noyer. 
2.) 1 portemanteau. 
3.) 1 lus tre à 4 becs. 
4.) 1 table et G chaises en noyer. 
5.) 1 tapis européen . 
6.) 1 argenti er. 
7. ) 1 radio Midwes t. 
8.) 1 petite vitrine. 
9.) 1 armoire en n oyer. 
Saisis suivant procès-verbaux des 

hui ssiers U. Donadio et J. Favia en date 
des 11 :Mai 1936 et 24 Juille t 1937 et en 
ver tu d'un jugemen t sommaire du 14 
Avri l 1936. 

A la requê te de la Compagnie Cen
trale d'Eclairage et de Chauffage par le 
Gaz, Lebon & Cie, société en commandi
te par ac tions, ayant s iège à Paris e t 
s uccursale à Alexandrie, rue Salah El 
Di ne. 

A l'encontre du Sieur Ismail Moha
med Sa lam a, propriétaire, égyptien, do
micili é à Alexandrie, 6 rue Ebn Béchir 
(C léopâtre ). 

604-A-772 
Pour la poursuivante, 

F. Padoa, avocat. 

Date: Mardi 10 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tantah (Gh.), rue Sabri. 
A la reqUJête de: 
1.) Le Crédit Immobilier Suisse-Egyp

tien, société anonyme, ayant siège social 
à Genève e t siège administratif au Cai
re, rue Cheikh Aboul Sebaa No. 8. 

2.) Le Sieur Youssef Mohamed El 
Khadem, domicilié à Tantah. 

Tous deux èsq. de séquestres judiciai
r es du W akf Chehab El Dine Ahmed El 
Khadem et Amouna El Bindaria. 

4/5 Août 1937. 

A l'encontre du Sieur Mahmoud Has
san Ezzou, commerçant, sujet égyptien, 
domici lié à Tan tah, rue Sabri. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d 'Alexandrie le 3 Décembre 1936, R.G. 
No. 423/ 62e A.J ., en exécution d'un pro
cès-verbal de saisie pratiquée en vertu 
du susdit jugement le 2 Mars 1937, huis
sier N. Moché. 

Objet de la vente: 
1.) 150 paquets contenant . chacun 10 

bobines de fil pour cordonmers. 
2.) 50 paquets contenant chacun 10 

bobines de fil de chanvre. 
3. ) 35 paquets contenant chacun 10 

bobines de fil de chanvre sec extra-fort. 
4.) 12 pièces de toile cirée, de ii m. de 

long. sur 1 m . 20 de largeur chacune. 
5.) 2 balles de carton pour cordonnier, 

de 123 kilos chacune, de 95 x 60. 
Alexandrie, le 4 Août 1937. 

Pour les poursuivants, 
629-A-780 G. Roussos, avocat. 

Date: J eudi 12 Aoû t 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, G1 rue Missala, 

Pen sion Paris ienne. 
A la requê te du Sieur Rizgallah Sam

neh. 
Au préjudice de la Dame Francine 

Berthollet. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Juillet 1937, huissier U. Donadio. 
Objet de la vente: divers m eubles de 

pension: canapés, fauteuil s, bureaux, 
glaces, sommiers, linoléums, buffets, 
dressoirs, chaises, chiffonnniers, ri
deaux, tapis, baignoires, g lacières, etc. 

Alexandri e, le 4 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

628-A-779 J ean Papaioannou, avocat. 

Date: Mardi 10 Aoû t 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tantah (Gh.), rue Darb El Tar

rasine. 
A la requête de : 
1. ) Le Crédit Immobili er Sui sse-Egyp

ti en, société anonyme, ayant s iège so
cial à Genève e t s iège admini s tratif au 
Caire, ru e Cheikh Aboul Sebaa No. 8, 

2.) Le Sieur Youssef i'vlohamed El 
Kh aclem, domicil ié à Tantah. 

Tous de ux agissan t en leur qualité de 
séques tres judiciaires du Wald de feu 
Cheikh Chehab El Dine Ahmed El Kha
dem et Dam e Amouna El Bindaria. 

A l'encontre du Sieur Abbas Effendi 
El Khalifa, avocat, égyptien, domicilié à 
Tantah, rue Darb El Tarrasine. 

En vertu d 'un premier jugement ren
du pa r le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d 'Alexandrie le 22 Août 1936, 
R.G . No. 4927 /61e A.J., d 'un second ju
gement du même Tribunal du 5 Décem
bre 193G, No. 429/62e A.J. , en exécution 
d'un procès-verbal de saisie conserva
toire du 23 Juillet 1936, huissier N. Mo
ché, validée et convertie en saisie-exécu
tion par le susd it jugement. 

Objet de la vente: 
1.) 2 caiJapés e t 2 chaises en bois de 

zane, incrus tés de nacre. 
2.) 1 bureau en bois blanc, à 2 bat

tants pleins e t 2 tiroirs. 
3.) 1 coffre-fort marque Walter W. Da

vies, Birmingham, de 60 x 40 x 45 cm., 
avec son socle. 
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industrielles ou financières se ratla
chan t direc temen t ou indirec te m en L. 

La durée de la Société est fixé e à 5 
années du 1er Août 1937 jusqu'au 31 
Juillet 1942. 

La ges tion, l'administration et la si
gnature sociales appartiennent exclusi
vement au Sieur Cimon Papadimos. 

Montant de la commandite: L.E. '1000. 
Alexandrie, le 4 Août 1937. 

Pour C. Papadimos & Co., 
645-A-7S7. E. Pavlidès, avocat. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 27 Juillet 1937, No. 5904, 
enregi stré au Greffe Commercial le 3 
Août 1937, No. 207, vol. 54, fol. 169, il 
résulte qu'une Société commerciale mix
te, en commandite simple, a été formée 
entre les Sieurs Armand Lakah, Ph:lip
pe J. Philippou et Raphaël Dabbous, 
comme gérants responsables et un com
manditaire désigné au dit acte, sous la 
Raison Sociale 

Armand Lakah & Co ., 
Jale George Pilavacchi et Armand Lakah, 
ayant pour objet la représentation et 
toutes opérations de courtages en co
tons, graines de colon, maïs, céréales et 
autres produits, avec siège social à Ale
xandrie. 

La durée de la Société es t fixée à 13 
mois à partir du 1er Août H337 au 31 
Août 1938, renouvelable par tacite re
conduction à défaut de préavis donné 
trois mois avant l' expiration du terme. 

La Société es t gérée e t administrée 
par les trois associés commandités. 

Les Sieurs Armand Lakah et Philippe 
Phil ippou ont chacun séparément la si
gnature sociale avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Le Sieur Raphaël Dabbous ne pourra 
engager la Société qu' avec la signature 
conjointe des Sieurs Gabriel E. Pilavac· 
chi ou Jacques Tuby, fondés de pouvoirs 
de la dite Société. 

Le capital social est de L.E. 3000 four
ni par l'associé commanditaire . 

Alexandrie, le 3 Août 1937. 
Pour Armand Lakah & Co., 

late G. Pilavacchi et A. Lakah, 
643-A-785 . Jean Lakah, avocat. 

Conformément à l'art. 4me de l'acte 
constitutif de la Société J. Athinéos & 
Cie en date du 30 Mars 1936, transcrit 
sur les Registres ad hoc du Tribuna l de 
Commerce l\tlixte d 'Alexandrie le 16 
Avril 1935, No. 183, vol. 51, fol. 127 e t 
publié dans le Journal des Tribunaux 
Mixtes au No. 1890, année 1935, ainsi 
conçu: 

«Art. 4me. - Il est stipu lé que lors
que les associés commanditaires Frixos 
et Constantin Athinéos atteindront res
pectivement leur majorité, il s auront le 
droit de devenir des associés en nom 
collectif en faisant dans l'année de leur 
majorité une déclarati<?J? par lettre à 
chacun des autres associes. 

Ils auront à ce tit re le droit de se ser
vir de la signature sociale et engager la 
Société avec la signat ~1 re de leur père le 
Sieur Jean Athinéos. 

Les publications légales à l' effet ci
dessus seront faites par tout intéressé 
lorsque chacun des associés ci-dess us 
aura fa it la déclaration ci-haut prévue». 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le Sieur Frixos J. Athinéos a déclaré 
à ses associés qu'il entend devenir asso
cié collectif avec les droits ci-haut spéci
fiés. 

Mais l'acte social disposant en son ar t. 
7me qu'en cas de décès du Sieur J ean 
Athinéos à une époque à laquelle ses 
enfants et associés collectifs, ain si qu'il 
est dit en l'art. Ame, n 'auront pas atteint 
l'âge de vingt-cinq ans, la gestion et la 
signature sociale leur appartiendra con
jointement avec le Sieur Constantin D. 
Athinéos, son frère, il es t spécifié que la 
gestion de la Sodété es t assumée par les 
Sieurs Constantin D. Athinéos et Frixos 
J. Athinéos qui devront signer conjoin
tement pour engager la Société. 

La présente pub li cation es t faite en 
conformité du pacte social et à toutes 
fin s que de droit. 

Alexandrie, le 3 Août 1937. 
Pour la Société J. Athinéos & Cie., 

631-A-782 G. Roussos, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
15 Juillet. 1937, visé pour date cer taine 
le 21 Juillet 1937 sub No. 5807 et trans
crit au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 11 Aoù t 1937 
sub No. 710, vol. 54, folio 171, il résulte 
qu' il a été formé, sous la Raison Socia
le Homsy Frères et la dénof!Iination 
«Société Egyptienne de maténaux de 
constructions» entre les Sieurs Louis 
Homsy et François Homsy comme asso
ciés en nom indéfiniment responsables, 
tous deux égyptiens, et deux comman
ditaires désignés dans l'acte, une Socte
té en commandite simple, avec siège à 
Alexandrie, No. 16 rue Mosquée Attari
ne, qui a pris la suite de la Société en 
nom collectif ci-devant formée sous les 
mêmes Raison Sociale et dénomination 
entre les Sieurs Emile Homsy et Roger 
Homsy et actuellement dissoute. La dite 
Société a pour objet le commerce en gé
néral des matériaux de construction, 
so it par achats et ventes pour son pro
pre compte, soit par représentation de 
fiibriq ues . 

Le C3f}ital social est de Livres Egyp
tiennes mill e (L.E. 1000) dont L.E. 750 
(se pt cent cinquante Livres Egyptien
nes) apportées par les deux associés en 
nom à raison de moitié chacun e t L.E. 
250 (de ux cent cinquante Livres Egyp
tiennes) apportées par les deux com
manditaires à raison de moitié chacun. 

La durée de la Société es t de trois an
née« commençant le 15 Juillet 1937 et 
finiss an t le 15 Juill et 19!10. Elle est r e
nouvclabi e aux mêmes termes et con
ditions 

La gestion et la signatme sociale ap
partiennent au Sieur Louis Homsy seul, 
leq uel pourra les déléguer à tou te per
sonne de son choix. 

Alexandrie, le 5 Août 1937. 
Pour la Raison Sociale Homsy Frères, 

653-A-793. Catzeflis et Lalley. avocats. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaoon. 
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DISSOLUTIONS. 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 30 Juin 1937, visé pour date certaine 
le 1er Juillet 1937, sub No. 5496 au Bu
reau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, et dont extrait a été 
transcrit au Greife Commercial du mê
me Tribunal le 2 Août 1937 sub No. 203, 
vol. 54, fol. 165, 

La Société en corn collectif, sous la 
dénomination A. C. R. E. O. (Agences 
Commerciales des Relations Etrangères 
pour l'Orient), exis lan t entre les Sieurs 
Wilhelm E. Landgrebe et Charles 
Schlick, a été di~soute de commun ac
cord à partir du 15 Juin 1937. 

Le Sieur Charles Schlick assume en
tièrement la suite de la Société, passif et 
actif compris. Le dit Sieur procédera 
seu l, avec les pouvoirs les plus étendus, 
à sa liquidation. 

Par ailleurs, le Sieur Charles Schlick 
devient propriétaire de la d-énomination 
A. C. R. E. O. 

Pour la Société dissoute, 
632-A-783 René Salama, avocat. 

D'un acte sous seing JWÏ\'é visé pour 
date certaine le 30 Juillet 1937, ]\:o. 5933, 
enregistré au Greffe Commercial le 3 
Août 1937, No. 206, vol. 54, fol. 1613, il ré
su lte que la Société Commerciale en 
nom collectif George Pilavacchi & Ar
mand Lakah a été dissoute d·accord des 
parties à partir du 31 Juillet 19~7. 

Les Sieurs George Pllavacchi et Ar
mand L~kah sont nommés liquida teurs 
de la dite Société, avec les pouvoirs les 
plus étendus et d'agir chacun séparé
ment. 

Alexandrie, le 3 Août 1937. 
Pour les liquidateurs, 

644-A-786 J ean Lakah, aYocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
dressé en langue française en Clate du 
11 Juin 1937 et visé pour date certaine 
au Greffe du Tribunal l\iixte du Caire 
le 19 Juin 1937, ;\io. 2834. 

Qu'une Société en nom collectif, sous 
la Rai!'lon Sociale Léon A. Cohen & Frè
re-: & Co., a été constituée entre les 
Sieurs Léon, J acques et Joseph Cohen, 
su;ets locaux. ctune parl, le ::;ieur 'ik
tor 1\.::ttz, tchécosloYaque, d'une seconde 
part tl le Sieur :\doU Deut:;;ch, tchéco
slovaque, d'une troi:Oième part, lous de
meurant au Caire. 

L'Usine de la Société e:Ot sise au Cai
re, rue ~vloust.afa Alama (Sakakini ). 

Son objet est la fabrication de bonne
terie en général. 

La durée est fixée à 3 ans à partir du 
1er ~1ai 1937 au 30 .-\\Til 19!10, renouve
lable de 3 ans en 3 ans, à défaut de pré
aYis de !1 mois à l'avance. 

Le capital social est fixé à L.E. 2359 et 
240 m /m dont L.E. 2000, comprenant la 
valeur de l'usine, sont fournies par les 
Sieurs Léon, Jacques et. J oseph Cohen, 
L.E. 359,240 m / m par le Sieur Viktor 
Katz, l' apport du Sieur Adolf Deutsch 
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étant constitué par son travail person
n el. 

La signature sociale et la gérance ap
partiennent exclusivem ent aux Sieurs 
Léon, Jacques et Joseph Cohen valable
ment représentés par l'un d'eux. 

Pour la Raison Sociale 
Léon A. Cohen & Frères & Co., 

Victor E. Zarmati, 
610-C-283 Avocat à la Cour. 

MODIFICATION. 

Société Egyptienne pour le Tannage 
et l'Industrie du Cuir. 

Société Anonyme Egyptienne. 

A ugmenlation de Capital. 
Modification aux Statuts . 

D'un procès-verbal dressé au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du Cai
re le 26 Juillet 1937 e t transcrit sur le 
Registre des Sociétés sub No. 195/62e 
A.J. , vol. 40, page 122, il r ésulte qu'il a 
été déposé au dit Greffe: 

1.) Un extrait du procès-verbal de la 
réun ion de l'Assemblée Générale Extra
ordinaire des Actionnaires de la Société 
Egyptienne pour le Tannage et l'Inclus
trie du Cuir, tenue au siège de la Ban
que Misr au Caire le jour de Lundi 15 
Février 1937, à 5 h. 30 p.m., réunion au 
cours de laquelle il a été décidé à l'u
nanimité ce qui suit: 

(a) de transférer le siège et le domi
cile légal de la Société d'Alexandrie au 
Caire et de modifier en conséquence le 
premier al inéa de l'article III des Sta
tuts, lequel sera dorénavant ainsi con
çu : 

«La Socié té aura son siège et son do
micile légal au Caire »; 

(b) de confirm er la décision prise en 
la réunion du ?viercredi 21 Février 1934 
(dont extrait conforme a été déposé au 
Greffe de Commerce du dit Tribunal 
suivant p.-v. en date du 10 Mai 1934, 
transcrit sur le Registre des Sociétés 
sub :\o. 138/59e A.J. ), décision relative 
à l'augmentation du Capi tal Social à 
L.E. 50.000 en chargeant le Conseil d'Ad
m inistration cl"effectuer une ou plu
s ieurs émission s de nouvelles ac tions, 
aux périodes, conditions et prix qu 'il 
fixera. 

2. ) Un exemplaire du Journal Officiel 
~o. 57 en date du 12 Juillet 1931 où la 
dite décision se trouve publi ée. 

Pour la Société Egyptienne pour le 
Tannage et l'Industrie du Cuir, 

lVIohamed Roushdi Bey, 
614-C-287 Avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINA liONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: ::\. Christodoulou & Co., 

Fabricants d'Encres d'Im primerie, 73, 
rue d 'Anastassi, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 26 Juili et 
1937, No. 903. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 49 e t 26. 

Description: une étiquette de deux 
panneaux de couleurs noire et jaune sur 
fond blanc, sur laquelle figurent le des
sin d'un sphinx, les mots « Firs t Egyp
tian Prin ting Inks Manufactory » et la 
dénomination FEPIM. 

Destination: à identifier les encres 
cl 'imprimerie, noires et de couleurs, de 
leur propre fabrication. 
oOS-A-776 N. Christodoulou & Co. 

Applicant: Thomas Bear & Sons Li
mitee!, of 20 Great Alie Street, London E. 

Date &: No. of deposit: 2Sth July 1937, 
No. 910. 

Nature of registration: Trade Mark, 
Classes 23 & 26. 

Descl"iption: A cigarette paper bearing 
the deviee of an elephant, the distinctive 
word «HONEYDEW» and the name «T. 
Bear & Sons». 

Destination: Cigarettes and ail other 
goods con tained in Glass 23. 
647-A-789 Thomas Bear & Sons Limited. 

Applicant: British-American Tobacco 
Company, Limited, of \Vestminster 
House, 7, Millbank, London. 

Date & Nos. of deposit: 28th Jul y 1937, 
Nos. 911, 912, 913 & 914. 

Nature of registration: 4 Tracte Marks, 
Classes 23 & 26. 

Description: Four cigarette papers 
bearing: 

1.) the deviee of an anchor, the distinc
tive word « ANCHOR » and the name 
«vV .D. & H.O. Will s», 

2.) the deviee of three bells and the 
distinctive words «TI-IREE BELLS». 

3.) the deviee of a drum, the dis tinc
tive words «DRUM HEAD» and the na
m e «John Player & Sons», 

4. ) th e deviee of a trumpet and the 
distinctive word «TRUMPETER». 

Destination: Cigarettes and all other 
goods contained in class 23 . 

Bri ti sh-American Tobacco Company 
648-A-190. Limited. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Antoine Nicolas Spanakidis, 
7 rue Fumaroli, Ibrahimieh. 

Date et No. du dépôt: le 9 Juillet 
1937, No. 2ili . 

Nature de l'enregistrement: Inven
tion, Classe 104 c. 

Description: Valve de sûre té, dénom
mée SECURITAS, prévenant l' explosion 
des réchauds uti lisant du combustible 
liquide. 
646-A-788. A. N. Spanakidis. 

Déposant: Dr. Giorgio Lapierre, 3 via 
Porta di Giove, Mortara (Ilali e) . 

Date ct No. du dépôt: le 25 Juillet 
1937, No. 223. 

Nature de l'enregis trement: In ven ti on, 
Classes 81 et iii a. 

Objet e t destination: procédé pour 
transformer les balles de riz e t d'autres 

céréales en un produit imitant 1e bois, 
en une matière isolante pour applica
tions électriques, en une m atière plasti
que et autres. 

E. J. Blat lner, Agent de Brevets_ 
633-A -78'1. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signiUés au Parque( 
conf. à l'arL 10 § 5 du C. de P. Civ. ct Corn.. 

28.7.37: Greffe Distrib. de Port-Fouad 
c. Guido Peroni. 

28 .7.37: Greffe Dis trib. de Port-Fouad 
c. Mohamed Hassan Ismail. 

28.7 .37: Dame Emilie épouse du Sieur 
Loui s Joulia c. Georges Macryannïs. 

31.7.37: Dame Emilie épouse du Sieur 
Louis Joulia .c. E l Sayed Hussein Aly. 

lVIansourah, le 2 Août 1937. 
650-DM-568. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 1/2 ba ligne.. 

Quartier g1-ec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à rou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces. 
réception, nombreuses pièces serviœ. 
Loyer annuel L.E. 152. S'aclr . appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

En vente dans les bm·eaux du « Journal! 
des T1·ibunaux Mixtes » e t dans toutes 
les bonnes libra ii"ies. 

Le quatl'ième volume (193q-35) 

du R. E. P. P.J. C. I.S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la 

Propriété Industrielle, Commerciale et 
Intellectuelle et des Sociétés) 

édité par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de la Cour 
d'Appel Mixte en date du 28 Avril ~m, 

contenant 
les répertoires déta illés et analytiques, 
sous plusieurs cl assifications méthodi
ques et a lphabétiques, de toutes les pu· 
blications de marques de fabriques, d~ 
pôts d'inventions, œuvres littéraiœs et 
ai·tistiques, et de sociétés comme~-ciaJes 
respectivement effectuées au Bureau 
de la Propriété Intellecluc lle cl.e la Cour 
d'Appel Mixte et dans les Sreff~s des 
Tribunaux de Commerce mixtes. 

Pr-ix de l'ouvrage: P. T. 100 
Un escompte de 20 % est consenti aux 
abonnés du Journal des T1·ibunaux Mixtes 
qui adresseront directement leurs deman
des à nos bureaux. 
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